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 Sainte-Marie  Québec 

675, route Cameron, bureau 200 1175, boulevard Lebourgneuf, bureau 100 
Sainte-Marie (Québec) G6E 3V7 Québec (Québec) G2K 0B7 
Téléphone : 418 386-8000 Téléphone : 418 644-8844 
Télécopieur : 418 386-8080 Télécopieur : 418 646-1214 

Courriel : dr03 accesinfo@mddelcc gouv qc.ca
Internet : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca

 Ce papier contient des fibres recyclées après consommation.

Québec, le 13 mai 2016 

Direction régionale de l analyse et de l expertise 
de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches 

 

Objet : Demande d'accès aux documents concernant les lots 4 988 731, 5 774 277 et 
5 774 276 – Boulevard Albert-Chrétien, Québec 

, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 3 mai dernier, concernant l’objet 

précité.  

Les documents suivants sont accessibles. Ce sont : 

Lot 1 216 980 (ancien lot niveau 2 de votre liste) 

1. Certificat d’autorisation, 28 février 2013, 2 pages
2. Rapport d’inspection, 7 novembre 2013, 5 pages
3. Rapport d’inspection, 17 avril 2013, 4 pages

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, ci-joint, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une 
copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec le 
soussigné, par courriel, à l’adresse dr03.accesinfo@mddelcc.gouv.qc.ca. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
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Jeannot Villeneuve 
Répondant régional de l’accès 
aux documents 

p. j. (2)
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Les documents suivants font partie intégrante du présent certificat 
d'autorisation: 

• Formulaire de demande de certificat d'autorisation pour réaliser les
travaux, daté du 21 décembre 2012 et signé par M. Clément Villeneuve,
directeur de la division de l'ingénierie de la Ville de Québec, 7 pages et 8
annexes;

• Devis technique intitulé « Appel d'offres VQ-45420 Déplacement du
ruisseau Peuvret, 19 décembre 2012 », 97 pages et 8 annexes;

• Plans n° PSP2012313-VQ-45420 intitulés « Déplacement du ruisseau
Peuvret », signés et scellés par M. Benoît Houde, ing. f. de la firme
Écogénie inc. ou M. Denis Pinard, ing., de la firme Génie
Experts-Conseils inc., le 19 décembre 2012, feuillets la/2a et 2a/2a, lc/3c
à 3c/3c, 1d/3d à 3d/3d, le/le, lm/lm, EPl/EPl et SLl/SLl.

En cas de divergence entre ces documents, l'information contenue au 
document le plus récent prévaudra. 

Le projet devra être réalisé et exploité conformément à ces documents. 

En outre, ce certificat d'autorisation ne dispense pas le titulaire d'obtenir toute 
autre autorisation requise par toute loi ou tout règlement le cas échéant. 

IO/MBD/kj 

Pour le ministre, 

Isabelle Olivier, ing. 
Directrice régionale de l'analyse et de 
l'expertise de la Capitale-Nationale 
et de la Chaudière-Appalaches 

· - - - ____  ___  ____ ,_ _  
- - -- -   -   , , � •  
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